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Chambre des Représentantso 

SÉANCE DU 7 JUILLET 1891. 

_.... 
LIBERATION ET CONDAMNATION CONDITIONNELLES. 

-.- 
RAPPORT 

sur l'cxècntien, pendant l'année t 890, de la loi du 3t mai t 888. 

MESSIEURS, 

Conformément à l'article tO de la loi du fer mai 1888, j'ai l'honneur de 
communiquer aux Chambres les tableaux statistiques qui rendent compte, 
pour l'année {890, de l'application de la libération et de la condamnation 
conditionnelles. 

Les résultats acquis sont très satisfaisants : 
Sur i06 libérations conditionnelles accordées en i 890, une seule révo 

cation a dû être prononcée; sur les 278 libérations conditionnelles accordées 
depuis la date de la mise en vigueur de la loi, c'est-à-dire depuis plus de 
deux ans et demi, il n'y a eu que huit révocations. 

Le nombre des condamnations prononcées conditionnellement est de 
f 4,509 sur un chiffre de i 62,89i condamnations, et, sur ce nombre, 
55'1 rechutes ont été constatées. On compte, depuis la mise en vigueur de 
la loi, sur un lota I de 447 ~070 condamnations, 27,504 condamnations 
prononcées conditionnellement et f$78 rechutes, c'est-à-dire environ 2 °/0 de 
rechutes. 

Ces chiffres sont d'autant plus favorables que l'on ne peut pas encore 
considérer la période d'épreuve de la loi du f cr mai 1888 comme entièrement 
terminée. 

Pour ce qui concerne la libération conditionnelle, le temps qui s'est 
écoulé depuis que la loi du 5i mai 1888 s'exécute n'est pas encore suffisant 
pour que le personnel appelé à concourir, dans les établissements péniten- 
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tiaires, à l'application de cette loi, ait pu acquérir toute la sûreté de discerne 
ment qu'il puisera dans une expérience plus longue. De plus, l'œuvre du 
Patronage, - qui est le complément indispensable d'une application efficace 
de la libération conditionnelle et qui doit aider le libéré à se procurer <les 
moyens d'existence à sa sortie de prison, - n'est pas encore organisée sur 
tous les points du pays, et plusieurs villes importantes n'ont pas de comité. 

La situation actuelle ne peut donc que s'améliorer, mais, telle qu'elle est, 
elle justifie les espérances que la loi de 1888 avait fait concevoir. On peul, 
d'ailleurs, rendre, dès à présent, hommage au zèle des directeurs et du 
personnel des prisons, et au dévouement des membres des comités de patro 
nage qui se sont constitués dès la première heure et qui ont continué de 
rendre de précieux services aux condamnés reconnus dignes de la libération 
conditionnelle. 

Le chiffre peu élevé des libérations accordées, eu égard au chiffre des 
libérations proposées ou demandées, témoigne de la prudence qui a présidé 
aux décisions pendant la période d'essai qui dure encore. 

Les résultats de l'exécution de la loi du 3f mai 1888, quant aux condam 
nations conditionnelles, sont de nature à dissiper- les défiances et les craintes 
que l'introduction du principe nouveau dans la législation pénale avait fait 
naître. Pendant les Hl premiers mois, 13,-191) condamnations ont été pro 
noncées conditionnellement et 246 rechutes ont été constatées; pendant 
les 1~ mois suivants, !4,309 condamnations ont été prononcées condition 
nellement et 552 rechutes ont été constatées. Tandis que les tribunaux 
faisaient une plus large application de la loi, le nombre de rechutes est 
demeuré très faible. En additionnant les chiffres des deux périodes, on 
constate que la proportion des rechutes pendant un laps de temps de 5t mois, 
est restée aux environs de 2 °/o, 

Ce résultat paraît d'autant plus favorable que les tribunaux en sont encore 
à l'expérimentation de l'institution nouvelle, et ne sont pas encore fixés sur 
les conditions normales de l'application de la loi. Les tribunaux sont encore 
loin d'avojr fait produire à la loi tout ce qu'elle peut donner. Le tableau 
annexé au présent rapport montre que les condamnations prononcées condi 
tionnellement par les tribunaux de police ne fournissent pas i 0/0 de rechutes, 
li se trouve que quarante-huit juges de paix, qui ont prononcé ensemble 
~5/~4~ condamnations, n'ont jamais accordé à un inculpé le bénéfice de la 
condition. Ce sont, dans le ressort de la cour de Bruxelles, les juges Je paix 
d'Ixelles, <le Molenbeek-Saint-Jean, de Saint-Josse-ten-Noode, d'Ilccle, 
d'Assche, de Wolverthern, d'Aerschot, de Genappe, de Perwez, de Brecht, 
de Malines (2e canton), d'Hoogstraeten, de Boussu, de Chièvres, de Lens. de 
Beaumont, de Châtelet, de Gosselies, de l\1crbes, de Flobecq et de Fras~es. 
Dans le ressort de la cour de Gand, ceux de Nazareth, Oosterzeele,Waerschot, 
Herzeele, Ninove, Sottegem, Terrnonde, Beveren, Mculebc_,kr, Moorsele, 
Houscron, Roulers, Haringhe et Hooglede. Et dans le ressort de la cour de 
Liège, ceux de Ferrières, Dison, Tongres, Looz, Sichen-Sussen-Borlé; Fau 
villers, Erezée, Nassogne, Bastogne, Bouillon, Saint-Hubert, Ciney el 
Rochefort. 
Il est certain que si ces quarante-huit juges de paix ne s'étaient pas uhste- 
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nus d'user de la faculté de condamner conditionnellement et avaient appliqué 
la loi dans la même proportion et avec le même discernement que leurs 
collègues: les conclusions à tirer des chiffres fournis seraient encore plus 
favorables. 

Le tableau annexé montre aussi avec quel succès certains tribunaux 
correctionnels ont su appliquer la loi du 5{ mai f 888. C'est ainsi que1 pen 
dant l'année f 890, les tribunaux correctionnels de Gand, Verviers, Aude 
narde cl Ypres, qui ont prononcé respectivement ,f.~0, 18~, 176 et i07 con 
damnations conditionnelles, n'onl eu aucune rechute constatée. C'est ainsi 
encore que le tribunal de Dinant, avec 202 condamnations conditionnelles, 
a eu une seule rechute; le tribunal de Charleroi, avec 510 condamnations 
conditionnelles: 4 rechutes; celui de l'tlons, avec 418 condamnations condi 
tionnelles, 6 rechntes , celui d'Anvers, avec H 28 condamnations condition 
nelles: 59 rechutes, etc, 

En résumé, si l'on songe au chiffre élevé des récidives ordinaires qui 
suivent les condamnations effectives, l'expérience dès maintenant acquise 
fait bien augurer de l'influence que l'institution de la condamnation condi • 
tionnelle exercera sur la répression pénale. 

Le blinistre de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 

2 





( 5 ) [N° 20S.] 

ANNEXES. 
i-. . ., 

I- - LIBÉRATION CONDITIONNELLE. 

135 propositions de libération conditionnelle ont été soumises à l'autorité 
supérieure pendant l'année 1890. 

78 ont été accueillies. 
Pour 81 il a paru que les raisons invoquées pouvaient justifier une mesure 

de clémence, mais ne devaient pas donner lieu à l'application de la loi du 
5-1 mai !888. Les 8 détenus ont été graciés. 

47 ont été rejetées: 
53, à cause de la nature ou de la gravité des faits qui avaient motivé la 

condamnation; 
6, parce que l'amendement des détenus paraissait insullisant , 
6, à cause des antécédents ou de la conduite habituelle des détenus; 
2, parce que la loi n'était pas applicable. 

* ,,. ,,. 

99 requêtes tendant à l'obtention de la libération conditionnelle ont été 
adressées au Ministre de la Jus lice au cours de la même année. 

{5 ont été laissées sans suite, la loi n'étant pas applicable ou les motifs 
invoqués par les pétitionnaires ne paraissant pas justifier une instruction 
d'office. 

Des 84 requêtes sur lesquelles une instruction a été ouverte, 51 ont pu être 
accueillies : 28 ont été suivies de libération conditionnelle et 5 ont donné 
lieu à remise ou commutation de peine. 

;:,5 ont été rejetées : 
20, à cause de la nature ou de la gravité des faits qui avaient motivé la 

condamnation ; 
f6, parce que l'amendement des détenus paraissait insullisant , 
f 2, à cause des antécédents ou de la conduite habituelle des détenus; 
2, parce qu'il a été constaté au cours de l'instruction que la loi n'était pas 

applicable; 
2, parce que la peine était expirée avant que Je Département fût en pos 

session des rapports; 
f, parce que le Lerme <le la libération par expiration de peine était trop 

rapproché pour que la loi pût trouver une application utile. 
5 
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En résumé, les 2f 7 affaires instruites ont donné lieu à 

i 00 décisions de rejet, 
f 06 décisions favorables et 
if remises ou commutations de peine. 

Les !06 condamnés qui ont été libérés conditionnellement se classent 
comme suit : 

1. - Sexe. 

Hommes 
Femmes 

90 
16 

li. - État civil. 

.Mariés . . 
Célibataires 
Veufs . 
Divorcé 

~7 
40 
8 
i 

III. - Age. 

Moins de 20 ans 
De 20 à 2t> ans. 
De 25 à 50 ans. 
De 50 à 40 ans. • . 
De 40 à oO ans. 
De I50 à 60 ans. . 
Plus de 60 ans. 

IV. - Antécédents. 

H 
!7 
23 
24 
16 
12 
5 

85 sans condamnation antérieure; 
16 en avaient encouru une; 
9 en avaient encouru plusieurs 

V. - Professions. 

Ouvriers . . 
Commerçants 
Employés. 
Cultivateurs . 
Mém:igères. . 
Domestiques . 
Professions libérales • 
Artistes lyriques • . . . 

44 
20 
l ,, 
·1;) 

8 
7 
4 
4 
2 
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1'1arin • . • • 
Sans profession • 

. . . . f 
i 

VI. - Durée de la peine d'emprisonnement d'après la condamnation. 

I\loins de i an . . . . . . . 26 
f à 2 ans. . . . . . . . . . 52 
~ à o ans. . . . . . 59 
~ à 10 ans . . . . . . . . . 4 
10 à 20 ans. . . . . . . 5 
Plus de 20 ans . . . . 2 

VII. - Durée de l'emprisonnement restant à subir à la date de la 
libération. 

5 mois au plus . 
5 à 6 mois 
6 mois à i an 
-l à 2 ans. 
2 à 5 ans. 
3 à ~ ans. 
?S à -lO ans 
Plus de f O ans . 

57 
38 
19 
9 
i 
i 
0 
1 

VIII. - /Jlotif's de la condamnation. 

Vol ou escroquerie 
Faux ou usage de faux 
Coups et blessures . 
Banqueroute. 
Incendie . . 
Recel . 

. . 

Homicides ou tentatives d'homicides. 
Infanticides ou avortements. 
Abus de confiance . 
Rébellion . . . 
Fausse rnonnaie. . • 
Adultère . . 
Atteinte au libre exercice du travail 
Abandon d'enfants . . . • . . 
Destruction de propriétés mobilières. . 
Homicide en duel . . . 
Distillerie clandestine . . . . . . 
Avoir tenté de faire dérailler un train. • 

40 
12 
H 
7 
7 
6 
7 
3 
2 
2 
2 
i 
1 
f 
f 
1 
1 
f 

4 
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IX. - Suites de la libération conditionnelle. 

29 libérations sont devenues définitives. 
f a été révoquée. 

Pour 4-4 le délai expire en i89i~ savoir: 

9 pendant le i er trimestre. 
us )) 2° )) 
12 » 5° )) 
8 > 4° )) 

Pour H; le délai expire en i 892. 

PouriO )) '.1895. 
Pour 2 » f894. 
Pout" 1 )) !896. 
Pour 2 )) !897. 
Pour 1 )1 1900. 

f enfin ne peut devenir définitive,. la peine étant perpétuelle et le libéré 
n'ayant, à la date de l'arrêté ministériel, bénéficié d'aucune mesure de grâce. 

* ,, ,, 

Pour les 106 libérations accordées, l'avis du directeur de l'établissement 
pénitentiaire était favorable. 
Pour 93 cas, la commission administrative se ralliait à la proposition de la 

direction. 
Pour 25 cas, l'avis du parquet était défavorable. 

* ,, Jf 

Une des i06 libérations conditionnelles accordées en {890 a été révoquée 
pendant le courant de l'année. 

Il s'agissait d'une ouvrière âgée de {7 ans qui avait subi plus de la moitié 
de sa peine. Ses parents consentaient à la reprendre; toutes les autorités 
avaient émis un avis favorable. 

La révocation a été prononcée à la suite d'une nouvelle condamnation pour 
vol. 

* Jf -1' 

Quatre libérations accordées antérieurement au 1er janvier {890 ont été 
révoquées Jans le courant de cette année. Les condamnés qui en avaient 
bénéficié se classent comme suit: 

5 hommes et 1 femme, 
5 mariés, t célibataire, 
3 condamnés primaires, 1 ayant subi une condamnation antérieure. 
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La femme, ménagère, âgée de 50 ans, avait été condamnée à { 7 mois et 
il'> jours de prison du chef de vols. Il lui restait 7 mois à subir. Toutes les 
autorités avaient émis un avis favorable. La révocation est motivée sur une 
nouvelle condamnation ))Our vol, survenue ¾4 mois après la libération. 

Des trois hommes, deux avaient égaJemeut été condamnés pour vols ou 
recels. 
Le premier, employé, âgé dt! J 9 ans, subissait une condamnation à i an. 

Sauf le procureur du Roi, toutes les autorités avaient émis un avis favorable; 
il lui restait environ ?S mois de cellule à subir. La révocation est motivée sur 
une nouvelle condamnation pour vol encourue après un an, alors que la libé 
ra lion était à la veille de devenir définitive. 
Le second, cultivateur, âgé de 35 ans, avait été condamné à 2 ans. Il ne lui 

restait que 6 mois de cellule à subir. Le parquet avait émis un avis défavo 
rahle. La révocation est motivée sur une nouvelle condamnation pour vol, 
encourue 14 mois après la libération. 

Le dernier, tisserand, avait été condamné à 10 ans de travaux forcés pour 
tentative d'homicide sur la personne de son épouse; les rapports constataient 
qu'il était en état <l'ivresse au moment du crime. JI était très bien noté par 
les autorités locales et avait atteint l'âge de ~2 ans sans avoir subi de condam 
nation antérieure; le registre de la comptabilité morale lui était très favo 
rable. 

La libération conditionnelle avait été accordée sous la condition spéciale 
de réintrégration immédiate en prison au cas où le libéré fréquenterait les 
cabarets ou serait vu en élal d'ivresse; elle était proposée par toutes les 
autorités consultées. 
Dix mois après sa mise en liberté, le libéré a été condamné par la cour 

d'assises de Liège pour viol commis avec violence sur sa fille. La libération 
avait été révoquée dès les premières poursuites. 

. :, 
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RÉCAPITULATION DEPUIS LA MISE F.N VIGUEUI\ DF. LA LOI. 

A. Propositions formulées par les autorités, 422: 

Libérés conditionnellement 
Graciés 
Rejets. 

!Uotivés sur : 

La nature des faits 
L'amendement insuffisant 
Les antécédents 011 la conduite habituelle. 
L'expiration de la peine. 
La durée trop courte de l'emprisonneruenl 

restant à subir. . . 
L'inapplicabilité de la loi . 

B. Requêtes mises d'office en instruetien, 219 : 

Libérés conditionnellement 
Graciés 
Rejets. 

Motiv'-'S sur: 

196 
25 

205 

f29 
t7 
;)7 
4 

iO 
6 

82 
15 

122 

La nature des faits. . 41 
L'amendement insuffisant 56 
Les antécédents ou la couduile habituelle 28 
L'expiration de la peine. 5 
La durée trop courte de l'emprisonnement 

restant à subir. 5 
L'inapplicabililé de la loi f-1 

C Requêtes laissées sans suife, 98: 

Htsu11t. 

Hequètes laissées sans suite. 
Rejets. . . . . . 
Libérations conditionnelles. 
Grâces 

98 
,.. •.. ,...., 
~.-';) 
2ï8 
28 

Révocations. 
729 

8 

Des 278 libérés conditionnels ·15 avaient été condamnés pour faits relalifs 
aux grèvrs de i 88H. 
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* .y. .y. 

CLASSEMENT DES 26~ AUTRES. 

1. - Sexe. 

Hommes 
Femmes 

2f9 
4!> 

Il. - État cfoil. 

Mariés . . 
Célibataires 
Veufs . 
Divorcés . 

i.32 
H7 
H 
2 

III. - Age. 

Moins de 20 ans. 
De 20 à 2o ans. 
De 2!> à 50 ans. 
De 50 à 40 ans. 
De 40 à so ans. 
De :50 à 60 ans. 
Plus de 60 ans . 

~o 
4-8 
tiO 
ti8 
39 
~J 
9 

IV. - Antécédents, 

Sans antécédents judiciaires . 207 
Une condamnation antérieure ;;~ 
Plusieurs condamnations antérieures . ~3 

V. - Professions. 

Ouvriers . 
Commerçants. 
Cultivateurs . 
Employés. . 
Domestiques . 
Ménagères. . 
Professions libérales 
Artistes lyriques. 
Marins . . 
8ans profession . 

1 or; 
,l.R 
~~) 
J- 

27 
2J 
rn 
10 
2 
2 



[N° 205.J ( i2 ) 

VI. - Durée 
de la peine d'emprisonnement d'ap1·ès la condamnation. 

Moins de i an. 
1 a ~ ans. 
2 à 5 ans. 
5 à 10 ans 
10 à 20 ans 
Plus de 20 ans . 

60 
70 
98 
1. 7 
12 
8 

VII. - Durée 
de l'emprisonnement restant à subir à la date de la libération. 

Trois mois au pl us . 
5 à 6 mois . 
6 mois à i an. 
1 il 2 ans. 
2 il 7, ans. 
3 a 5 ans. 
~ à 10 ans 
Plus de 10 ans 

V 11 l. - ~lotifs de la condamnation. 

Vols ou escroqueries . . . . • 82 
Coups et blessures . 45 
Faux rt usage de faux. . . 27 
Homicides et tentatives d'homicides . . 2~ 
Infanticides et avortements. . . :t.8 
Incendies. . i2 
Banqueroutes . ·10 
Héhellions • . 9 
Abus <le confiance . . . . 9 
Recels . . . 6 
Fausse monnaie . . . • a 
Faux témoignages 5 
Destruction de propriétés mobilières . 5 
Enlèvements de mineurs. . 2 
Délit de chasse . . . . l 
Dénonciation calomnieuse . . { 
1\Jenace de mort. . . . . . . :i 
Attentat à la pudeur. . . . . . . ·1 
Adultère . . . . . . i 
Atteinte au libre exercice du travail . . t 
Abandon d'enfant . . t 
Homicide en duel . i 
Tentative de déraillement . f 
Dis Li llerie clandestine . . . i 
Combats de coqs. . ! 

79 
80 
49 
4~ 
4 

. . . 2 
2 
4 
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Avis sur les 27 8 libération..s accordées. 

Avis favorable du directeur de l'établissement pénitentiaire • 
Avis défavorable du directeur de l'établissement pénitentiaire 
Avis favorable de la commission administrative . . . 
Avis défavorable de la commission administrative . 
Avis favorable du parquet • 
Avis défavorable du parquet . . . . . . . . . . . . 

274 
4 

2!>6 
22 

222 
?S6 
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Il. - CONDAMNATION CONDITIONNELLE. - 

1. - Nomln·e de toutes les condamnations prononcées, des 

TIUIJUNAVX CORflECTJONN.ELS. 

Nolllat J:liOJIIJU D.tS CO.llll.U:1.lTIO!'IS 
NOHIIE eeoditi.oP.DtUd 

AnRONDlSSE,UEl'H'8. - . ' 
Jtt 

total des du 
coDdaaoaLiODJ 11• •••• 

rethal&I • à l'amende. TOTAi,. rcmpritoaD~atra1 
condai,eeatlon.fl. ~•llca.ott prhonoerocot constatées. au m..nhaa.1#. 

Bruxelles. • . . . 7,'!83 ï,062 623 149 772 60 

Louvain. 1,626 1,585 200 377 577 26 
Ni,elles • 518 501 65 167 232 4 

Anl'Cr5 • • . 5,761S 5,555 660 402 1,128 30 RESSORT 
Malines . 1,2:!9 1,229 46 47 93 3 DE BRUXELLES .• 
Turnhout .• . 8<><> 806 30 28 58 4 

rJoos. 1,86!) 1,413 225 103 418 6 

Charleroi .. 1,1184 1,607 HO 190 310 4 

1 Tournai. . 1,301) 1,141 43 8 51 3 

Gand. . . 2,560 1,620 95 355 450 • 
Audenarde. . 1,516 ;05 65 01 176 • 
Termonde • 1,042 O-i4 108 258 366 15 RESSORT 
Bruges . . 2,00:S 1,063 5i ï7 Hi4 12 DE GAND. 
Courtrai. 3,203 1,990 391 498 880 73 . 
Furnes . . 538 516 5:2 120 172 8 
Ypres .. . 646 628 51 56 107 • 

Liège, . 1,!l26 1,836 101 160 270 5 
Huy . . 526 512 ;j2 1!16 228 ;; 

Verriers. ï4t 7:!!l oO 155 185 ,, 
Tongres. 454 446 67 267 354 5 

RESSORT Jla$SCIL . . . 781 77'5 76 22!) 305 7 
DE LIÈGE • . Arlon. . . 63:G 506 5 52 57 • 

&!arche . 203 236 8 25 33 • 
Neufobâ!eau 597 387 5 76 81 1 

1 Namur • 7111 776 llO 224 304 4 ! Dinant . 9ti5 004 32 170 202 1 ! "'"""~ 22,;;05 21,0!1!) 2,018 1,621 3,630 140 
RESSORT DE. • Gand. • . 11,515 11,456 830 1,455 2,204 108 

Liège .• 7,510 7,105 456 1,563 1,000 26 

L1.Rouuai. 41,330 36,660 3,203 4,630 7,032 283 
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A. ÎlllBUNAUX COI\RECTIONNELS ET Di; SIMPLE l'OLICE, 

condamnations conditionnelles et des rechutes constatées. 

TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE. TRIHUNAUX CORRECTIONNELS ET llE SIMPLE J>uLJCE 
la.U!llb, 

--~- - .. - - - -- .. -- --- - -- 
Nouuut 

NOllllllf Dt,S C0lll>UINA'fl0:'JS 
l\'0.1181\~ Nollffll~ 

l''o»sni JIU CO~IJ.l.~ATIO~S 
Nc.1»aa11 ç'1t1,lllionncllts ir,..,,n.Jniooutll~•- - 

Iola! du total dr, 

~ \'em- r1td1ulea il'e-11~ r«hutu J,t à l'amende. TOTH,. Jcs 
à l'amende, 'Cl)TU .. 

ccndotnnit1ons. pruunru.mep,. constatées comh111nati~u1. pr,wnaC"nt,:M, constatées. 

26,22:5 14 1!)7 211 (j 35,506 1m 31(; !!83 66 

2,11i2 8 sss 591 5 5,7013 208 OGO 1,168 29 

1,903 • 2!) 29 ,, 2,1i'H (;5 196 261 4 

17,0ï!l 1 378 585 ,, 21,847 G73 840 1,513 3!) 

1,076 2 76 78 " 2,'.505 48 121> 171 3 

5,752 ., 221 221 10 4,574 30 240 27!) 14 

6,617 24 2G:5 2~7 • 8,486 24!) 45G 705 6 

7,541 10 5ï7 587 • !J,':!25 1;:;o 767 !S~7 4 

2,903 8 320 3~3 2 4,:/0!) 51 ;;28 SiV 4 

-- -- 
8,470 • 247 247 2 11,030 95 (,02 697 2 

1,579 . 250 250 • S,097 85 Ml 420 » 

2,515 2 266 268 5 3,557 110 52,f 034 20 

3,550 5 310 315 . 5,564 G2 :51(7 ,HO 12 

3,850 • 2:iO 250 • ï,05;5 :591 728 1,1 Hl 73 

55:5 " 7(j 76 r. 1,0!)) 5:! J!l(i 1•i8 1:\ 

1,170 4 12G 1:50 " l,81& 55 182 c,-- 0 _.,, 

14,120 . OGS 663 2 W,046 101 8:5:1 9;ï5 7 

2,145 8 272 80 • i>,609 40 268 508 3 

5,406 " 258 258 1 4,207 30 41::; 44:5 1 

1,218 n 63 û3 2 1,67::? 67 sso 097 7 

1,543 0 277 277 5 2,:;24 76 500 582 12 

1,471 ) 147 147 . 2,107 5 100 204 :0 

974 1 48 49 ., 1,267 9 75 82 » 

1,203 1 247 248 7 1,000 (i 023 320 8 

2,776 • 85 85 J) 3,567 80 500 389 4 

1,818 10 264 274 » 2,785 42 434 476 t 

60,o;rn 73 2,644 2,717 20 01,441 '':.1,001 4,205 6,356 160 

21,095 11 1,505 1,!HO 12 35,208 850 2,000 s.sio 120 

ô0,732 20 2,124 2,144 17 38,242 450 3,687 4,143 43 

121,401 !04 6,273 0,377 40 162,801 3,307 10,012 14,309 839 
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Il. - Nature des infractions qui ont motivé les condamnations conditionnelles 
avec l'indication, par ressort) du nombre des condamnés. 

ÎRIBUN~UX CUI\IIECTl(l~,H!LS T111nU~.lUX l>t Sl!llPL~ Pouce 
NATURE DES INFRACTIONS ·- ---- - - -· 

du ressort 
!) du ressort .; de la cour d'appel de .. de la cour d'appel de .:: qui ont motivé 0 S'! ~ -------·- V> .,; •.. .; f ~ "' 2 .. 

le, condamnations conditionnelles. .; .,;:; .; -~ .; .; ,5 
>< -:; .. :, C t:,!) >< <.:) - .. "' 

. .., .. :, = ,., ., 
c:i (.:) :::ï ., •.. "' ::ï ., 

"=' c:i <.:> -::, 

Crimes et délits. 

Abus Je confiance et escroquerie • 79 26 25 130 • 2 2 4 
Adultère. . . 44 • 11 55 >) • " " 
Armes prohibées. - Port et débit . 25 8 11 44 5 n 2 7 
Atlentat à la pudeur. . . 50 11 2~ ()1 n )) • Il 

Auentat aux mœurs . 54 17 10 81 • >1 4 4 
Avortement. . 5 1 ., 4 • » ,, • 
Banqueroute . 11 3 1 15 " n • • 
Calomnie et diffamation. . . 55 55 ~i 151 GO :;5 46 Hll 
Chemins de fer. - Accident causé involomaire- 

ment. • :,; 1 4 • • n n 

Coalition. - Atteinte au libre exercice du travail, 23 10 5 38 • ,, t 1 
Comestibles. - Falsification . 7 5 B 16 1 " • t 
Concussion. . " " 1 1 • . • • 
Contrefaçon 1 " • 1 • . • • 
Corruption . . 2 1 1 4 . " • • 
Coups et blessures ayant causé la morl. . Il 2 • 2 0 • 0 " 

Id. volontaires. 1,099 1,144 724 2,057 4013 196 324 !J:!6 
Id. involontaires • 16 22 15 55 7 2 () 18 

Culte (Entrave au libre exercice d'un) • . • • 3 3 ., • • • 
Dénonciation calomnieuse • 2 1 ij G • " • •• 
Destruction de tombeaux, machines, etc. . 4 ,, 4 1 ., • 1 

Id. de propriétés mobilières, . 3 15 2 18 • 1 • 1 

Id. de récoltes sur pied . 8 10 " 18 » • • •• 
!ri. d'arbres et de greffes . 1 • 7 8 • • 4 4 
Id. d'animaux propres à l'agriculture. 1 3 • 4 • • • 0 

Id de clôtures . . 51i 85 51 170 22 14 15 51 
Détention illégale. . )l 2 • 2 )) • •• • 
Divulgation méchante • • 2 • 2 ,, • n 0 

Domicile (Violation de) . . 10 7 7 24 • 1 1 2 
Duel. . . . . . . . 2 1 ,, 3 • • • • 
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NATURE DES INFRACTIONS 

qui om motivé 

les condamnaaens conditionnelles. 

T1111vuux COaRECTIOll!IHS -- ~-- 
du ressort 

Je la cour d'appel de ~-- 
T1t1IIUll!UX Dl! 8Jlll'l.li POLICE 

du ressort 
de la cour d'appel Je ----.,..,,....-...---- 

"' ., -:, 

Enchères [Entraves à la liberté des) . . • 

Epizootie (Contraventions aux dispositions sur I'). 

Êlal civil. - Défaut de déclaration . 

ExJlositioo d'enfant 

l'aux en écritures. 

Fausse monnaie 

Faux noms (Pori Je). 

Faux témoignage. 

Homicide involontaire 

Imprimés sans nom d'auteur 

Incendie. . 

Inhumations (lnlratlcns aux lois sur les} 

Jojures par faits I écrits, etc. • 

lntér~t illégal pris ou re~u par un fonctionnaire . 

Loteries non autorisées • 

Menaces par écrit, par gestes, etc. 

Mendicité et vagabondage . 

Objets trouvés ou saisis. - Détournement. 

Outrage envers un magistral ou des témoins . 

Rébellion el outrage . 

Recel. 

Rupture de ban 

Usurpation de nom 

Pillage 

Vol et détournement. 

Contravention, de simple police. 

Acles de cruauté enrers les animaus. • • 

Bruit et la page nocture. • 

Débit de comestibles falsifiés 

Dégra,fation de clôtures. 

Dommages aux propriétés mobilières 

Embarras de la voie publique • 

Injures verbales 

Jeur de h.uarJ • 

Passage sur le terrain d'autrui 

. .•.. 

1 

6 

!$ 

26 

4 

3 

1 

3 

22 

11 

20 

2 

401 

130 

1 

2 

999 

11 

,, 

0 

4 

5 

2 

2 

1 

5 

5 

37 

35 

1 

7 

12 

184 

18 

9 

13 

278 

17 

• 
D 

D 

5 

2 

17 

2 

2 

2 

44 

1 

13 

3 

7 

4 

72 

5 

1 

2 

• 

5 

14 

0 

4:S 

!5 

9 

0 

1V 

5 

1 

110 

2 

4 

70 

15 

34 

18 

657 

153 

1 

11 

273 11,550 

1 

30 

0 

" 

8 

4 

18 

7 

80 

14 

44 

7 

8 

!50 

75 

!>01 

15 

120 

4 

• 

1 

11 

13 

45 

15 

1:10 

1 

36 

11 

11 

242 

20 

11 

4 

0 

4 

1~ 

1 

1 

2 

3 

57 

1 

125 

16 

48 

2 

15 

28 

31 

310 

2 

113 

4 

3(l 

6 

1 

31 

1 

1 

7 

• 
7 

88 

9 

250 

45 

172 

10 

59 

95 

117 

1,143 

43 
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NATURE DES INFRACTIONS 

qui ont motivé 

1~ condamnations conJi1ion11elles. 

T1tl81/~AIIX Cl)U~tCTIII/IHL$ 

du ressort 
Je la cour cl'ap1►el de -~~-~- 

clu ressort 
cle la cour d'appel de --~- 

-------------------=•--....;~------!...---c.---....;--------':--- 
\'oieJ de fait et violences léeères . 

CootrarentiQni diverses . 

Contrareotioos â cles rê,:leme111; riro1"i11cia11x cc 
communaux. r,r; GCi 

IGl 

!)I 5i 

4i 

r.o 

25(i 

·:Mt 

'10i 

ï98 

C1Jnlravenlion.s û de.s lois spéctule« sur : 

L'achat J'elTeu mililaire~ • 1 1 • • . • 
La milice 1 1 1 5 . " 
Les poudres :; . . ;; • ,, 
La douane. ::; ,. 5 () r, . ., • 
Les postes . • 1 1 12 15 lô 41 
La vérification des poids el mesures. r, . 20 57 5 62 
Les établissements dangereux et insalubres ri 1 15 21 2 . . ~ 
l.es mines 20 " 4 s:; • . 
Li nuigation . 14 !J 2~ ~o 0 11 49 
Les forêts • 40 14 280 562 105 20 ()5 190 
Les maraudages, etc. 25 8 • 31.i 11!2 71 259 522 
La chasse 139 153 130 428 • 2 • 2 
La pêche 38 25 5() 110 " " 3 3 

Le chemin Je fer. 8 3 5 14 85 61 64 208 

Les messageries el le roulage . • " . • 17 25 36 78 
Les constructions . 1 " N 1 20 0 10 5:5 

La voirie 1 . 2 5 12 • 57 49 

L'art de guérir li Il 5 20 1 >l • 1 

Le colpor1a1:c . • • 1 1 14 • 5 19 

La mendicité cl le vagabondage . ,. • • 25 8 5 54 

L'ivresse. . 58 28 1-.? 93 05 )]7 55 255 

les salaires. 24 • 8 52 " 0 " 

1 
" 

Les chaudières el les machines à vapeur • 6 . 0 • • • • 
Les oiseaux insectivores. . • • » 1 1.'.5 û ',19 1 48 
La protection des enfants dans les professions 

ambulante, . 

. 1 
• J • 1 0 0 ' 1 " 

La propriété littéraire Cl arlÎSIÎ(jllC • . , . 2 • 2 4 2 • 2 

-- -- --- -- -- -- -- -- 
Touux. . . 1 ï',,030 2,294 1,009 7,932 2,717 1,5]0 2,144 C,577 
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RÉCA llITIJLATION. 

- - 

Tllllll1:-;At;X TIHIIU:-;At:X 
NATURE 01-:S ll'fflUC:'l'iON:-. TOT,-UJX. 

I correctionnels. de simple police. 

1 

Crime; et délits prérns par le Code pénal . 1 c,,w,2 1 1,6:!:'i B,!:!:, . i 
Contraventions de simple police , Ill 2,'.;ï6 ~,i:ii 

hl. à de~ règlements provinciaux el communaux • i;() Ïfli! Sû-i 

Id, à des lois spéciales . l;:!a3 1,580 2,783 

TOT:\UX GÊlSÉRAU:X. ï,93l 6,:i77 14,:SO:> 

B. COUHS D'APPEL. 

l\'omb,·e des arrèts confirmatifs de jugements de condamnation correc 
tionnelle et des arréts infirmatifs de jugements accordant ou relusant 
le bénéfice de la condition. 

cocas o· Al'PEL. 

Prévenus â l'ègarcl desquels ont él é rendus 
des arrêts 

qui confirment 
des jugements 

de con-lamnation 
conditionnelle 

qui confirment des jugements 
de rondnmnatiou 

;1 J'empris-mr ern' 1 
l,------1 

a l'empri- 

sonncm'. 

~ l'amende 

Totanll. 

Arrl:IS 

en ;::11 en I en I confirma- 
retirant accordant retirant accordant 
le bénéfice le héndke le l,r:né/icej le liér.élicej @. 

l'amende, l de la de la de l,1 ile la 
condition. condition. condirion.1 condition. 

! 

Arrêts 

infirmatifs 

retirant 
le 

bénéfice 
de l;i 

accordant 
le 

bénéfice 
dcla 

condition.! condition . 

Bruxelles . . 1 22 1 Il 1 G 1 q- 1 5 4 ;;, li ;;1 _, 

Gant! •• 21 10 li 3 5 8 32 16 Il 

L1èrrc . 0 2-1 fi :11 fi 12 35 12 53 

--- -·--- 
- 25 1 

1 

, ___ 
1,,. Ronu•Jt:. . 1 5;; 4' 51 16 1 2~ 1 98 1 39 1 75 
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RÉCAPiTULi\HON OB LA msE BN \'IGUEUR DE LA LOI. 

A. COURS D'APPEL. 

Brurellea . 
Gand • 
Liège . 

Nombre d'arrêts 
retirant 

le bénéfice de la condiuen. 

24 
41 
17 

Nombre d'arrêts 
accordant 

le bënéûce de la condition. 

50 

18 
35 

Ton.1 .. 82 101 

B. TRIBUNAUX CORRECTIONNELS DE POLICE. 

1. Tribunaux correctionnels. 

Nombre total !'iomhrt ~ornbre 
des des condamnatious des 

condamnations. conditionnelles. rechutes constatées. 

Ressort de Bruxelles . 53,182 7,738 230 

Id. de Gand . 50,209 5,023 176 

Id. de Liège . 10,726 3,867 59 

--- 
TOTAL • . 103,117 16,628 415 

l f. Tribunaux de simple police. 

Ressort de Bruxelles. 
Id. <le Gaotl . 
Id. rie Liège . 

Tor s u . 

Nombre 101al i'iombre ~on,brt 
des des condamnations <les 

condamnations. conditionnelles. rechutes constatées. 
195,058 4,592 46 
58,288 2,554 .,- _, 
!J0,607 ;;,no so 

---- 
34'.>,053 10,SïG IOS 

Ressort de Bruxelles • 
Id. de Gand . 

Id. de Liège . 

TOTAL. 

Ill. TOTAL. 
Nombre total Nombre Nombre 

des des condamnations des 
condamnatiens. conditionnelles. rechutes constatées 

248,2-10 12,:;:;o 2ï6 
88,49}' tstt ::103 
110,333 7,507 9!! 

44ï,070 27,504 578 

Le /JJfoistre de la Justice, 
Jui.ss LE JEUNE. 


